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Déclaration de la Belgique lors du 3e ‘Space Council’ du 28.11.’05 

 

[Madame la Présidente, Monsieur le Président] [Messieurs les Présidents], Chers Collègues,  

 

La Belgique se réjouit de la priorité stratégique accordée au programme GMES et soutient à 
cet effet les orientations qui nous sont soumises ce jour. 

D’entrée de jeu, mon pays tient à rappeler l’importance de faire fonctionner de manière 
cohérente l’ensemble des outils et capacités déjà existants en Europe. 

Par ailleurs, si tout le monde s’accorde à considérer que la Commission doit assumer le 
leadership en matière de « fédération de la demande » d’outils spatiaux au service des 
politiques européennes, ce leadership gagnerait à être concrétisé par la mobilisation des 
moyens  financiers nécessaires. A cet égard, si l’on veut réellement faire de GMES un 
instrument au service des politiques, il faudra le couvrir de manière structurelle, en faisant 
appel aux Directions générales concernées de la Commission. Le financement de ce 
programme par le budget de la Recherche, et spécifiquement par le 7e PCRD, ne peut 
constituer qu’une solution préliminaire au plein déploiement opérationnel. 

Enfin, de manière plus globale, je pense qu’avec le programme GMES, nous tenons un moyen 
par excellence qui puisse nous permettre de nous servir des outils spatiaux pour construire 
l’Europe ; ce qui ne devrait pas être un objectif incompatible avec celui, certes plus 
pragmatique, qui consiste à utiliser l’Europe pour construire des systèmes spatiaux.  

Ceci m’amène au domaine des relations internationales où, à l’invitation de la double 
présidence, je souhaite vous livrer mes premières réflexions à ce sujet en tenant compte au 
stade actuel de l’élaboration et de la mise en œuvre d’une Politique spatiale européenne 
intégrée. 

Tout d’abord, force est de reconnaître que l’Europe de l’Espace est d’ores et déjà active 
depuis un certain temps dans le domaine des relations internationales. Des projets comme 
GALILEO ou GMES ont suscité des initiatives de l’Union, de l’ESA ou de leurs Etats membres. 
Ils ont également nécessité la prise de positions concertées vis-à-vis de nos interlocuteurs 
internationaux, pays ou organisations. 

Mais les relations internationales dépassent le cadre de la coopération internationale. Elles 
couvrent également les concurrences stratégique, institutionnelle et commerciale entre Etats. 
La Belgique souhaite ainsi que l’Europe élabore une stratégie générale des relations 
internationales dans le domaine spatial, dont la coopération constituerait certes l’un des 
principaux éléments. 

Cette stratégie des relations internationales ne doit pas seulement se situer en amont des 
projets. Elle doit également les orienter quant à leur contenu, leur nature et leur finalité. Ainsi, 
cette stratégie permettra notamment le développement des télécommunications, le 
renforcement de la sécurité des transports, la mise en place d’un système global de gestion 
environnementale ou encore la mise sur pied de projets pilotes en soutien aux régions 
défavorisées du monde. 

La stratégie des relations internationales visera aussi, bien entendu, à offrir à l’Europe 
l’indépendance stratégique tout en évitant des duplications inutiles ou nuisibles.  
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Enfin, en ce qui concerne les rôles respectifs de nos organisations, je souhaiterais insister sur 
la nécessité de prendre en compte les compétences et l’ensemble des expertises existantes, à 
tous les niveaux, au sein de l’Union, de l’ESA et de leurs Etats membres. Il est évident que les 
relations internationales dans un programme tel que GALILEO ne peuvent se passer ni de 
l’expertise technique de l’ESA, ni de la puissance politique représentée par l’Union 
européenne. Il en va de même pour GMES. L’Union, l’ESA et leurs Etats membres ont 
construit une politique des relations internationales sur base de leurs propres compétences et 
l’efficacité de toute coordination passe par la reconnaissance de ces compétences. 

Sur ces bases, la Belgique ne manquera pas de continuer à apporter sa pleine collaboration à 
la définition et à la mise en œuvre d’une politique spatiale européenne cohérente et 
ambitieuse. 
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